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INVITATION PROVINCIALE MAÎTRES 

 
Le club de natation les Loups-Marins de Rivière-du-Loup 

 
 

vous invite à participer à l’invitation provinciale des maîtres-nageurs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Samedi 1er avril 2023 

Piscine du cegep de Rivière-du Loup 
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INVITATION PROVINCIALE MAÎTRES 
 
Date : Samedi 1er avril 2023 
 
Lieu : Piscine du cégep de Rivière-du-Loup, 400 rue Landry, RDL 
 
Installations :  Bassin de compétition de 25 mètres à 8 couloirs  
   Câbles anti-vagues  
   Système de chronométrage électronique Colorado  
   Vestiaires et douches 
 
Directeurs de rencontre :  Nom : Gérald Tremblay 
                                             Tél. : 438-392-4856 
         Courriel : treg_1965@gmail.com 

Responsable des inscriptions :  Nom : Chantal Coulombe 
                               Tél. : 438-392-4856 
                               Courriel : chantal.coulombe@yahoo.ca 

Responsable des officiels : Nom : Jean-François Poirier 
           Tél. :   418-714-3917 
           Courriel jf_poirier@icloud.com  

Juges-arbitres de la Rencontre : Guylaine Malenfant 

Sanction : Sanctionnée par la Fédération de natation du Québec. 
 
Type d’invitation : Invitation des maîtres – finales contre la montre du plus lent au plus rapide 

Compétition nagée Senior Mixtes : L'attribution des couloirs pour toutes les épreuves 
individuelles et de relais sera établie selon les temps d'inscriptions soumis, sans égard 
à l'âge des nageurs. 

   Sanction ouverte – maximum de 200 nageurs-ses 
   Nombre de session : 1 
 
Horaire :   Période d’échauffement :  13h30 à 14h00  

Début de la compétition : 14h15  
 

 

mailto:jf_poirier@icloud.com
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INFORMATIONS SUR LA COMPÉTITION 
 
Règlements :  
o Les règlements de Natation Canada et ceux de la FNQ seront en vigueur, incluant le Règlement de 

sécurité de la natation en bassin; 
selon l’édition en cours : https://www.swimming.ca/fr/ressources/officiels/reglements-et-
formulaires/procedures-de-securite-pourlechauffement-en-competition/  

IMPORTANT : la procédure de l’échauffement est à la fin de l’invitation et sera affiché sur les murs de la 
piscine.  

o Durant la compétition, les procédures de sécurité pour l’échauffement en compétition de Natation Canada 
seront en vigueur, un athlète fautif pourrait être pénalisé et ne pas participer à sa première épreuve de la 
session. 

o Le port de montres, bijoux pouvant être considérés comme dangereux ou coupants ou tout article pouvant 
constituer un risque pour la sécurité est déconseillé lors des échauffements. 

o Des accessoires de style Medic Alert peuvent être portés. 
Règlement de départ : 
o Les départs se feront à partir des plots de départ selon FINA FR 2.3 et SW 4.1.ET / OU les départs se 

feront du bord de la piscine ou du pont selon les règlements canadiens sur les installations CFR 2.3.1 et 
CSW 4.1.1; 

o Tout nageur partant avant le départ sera disqualifié.  
o CMSW 4.4 Tout nageur partant avant le signal de départ sera disqualifié.  Si le signal de départ est émis 

avant que la disqualification ne soit déclarée, la course continuera et le nageur ou les nageurs seront 
disqualifiés à la fin de la course. Si la disqualification est déclarée avant le signal de départ, le signal ne 
doit pas être donné, mais les nageurs restants doivent être rappelés, et le starter redonne le départ. 

o Le port du casque de bain est recommandé. 
 

Admissibilité des nageurs : 
 Les nageurs doivent être inscrits comme membres compétitifs ou non-compétitifs* à la Fédération de natation 

du Québec ou de sa propre fédération provinciale/nationale et doivent être âgés de 18 ans ou plus en date 
du début de la compétition, soit le samedi 1er avril 2023 

*Les nageurs inscrits non-compétitifs doivent en être à leur première compétition de la saison en cours afin de 
pouvoir y prendre part. 
 
 Tous les nageurs affiliés à une autre fédération (nageurs de l’extérieur du Québec) doivent s’assurer d’être 

couverts par une assurance accident de leur fédération respective ou par une assurance privée et de 
présenter ce certificat lors de l’inscription. 

 
 
Épreuves :  
 Chaque nageur peut s’inscrire à un maximum de 3 épreuves individuelles et à 2 épreuves de relais 
 Les inscriptions devront obligatoirement être effectuées à l’aide du logiciel SPLASH TEAM MANAGER et 

transmises sur le site de SNC. Les clubs désireux de s’inscrire peuvent se procurer le fichier d’inscription 
Splash sur la liste des compétitions de Natation Canada :  
http://www.swimming.ca/fr/evenements-resultats/rencontre-a-venir-en-cours/:.  

https://www.swimming.ca/fr/ressources/officiels/reglements-et-formulaires/procedures-de-securite-pourlechauffement-en-competition/
https://www.swimming.ca/fr/ressources/officiels/reglements-et-formulaires/procedures-de-securite-pourlechauffement-en-competition/
http://www.swimming.ca/fr/evenements-resultats/rencontre-a-venir-en-cours/
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 Les inscriptions doivent être mises en ligne au plus tard vendredi le 24 mars 2023 à minuit. Après cette 
date, les inscriptions seront acceptées ou refusées à la discrétion du directeur de rencontre. 

 Le comité organisateur se réserve le droit de limiter le nombre de participants à 200 nageurs, selon le 
principe des premiers arrivés, premiers servis; la date de mise en ligne sur le site de SNC en faisant foi. 

 La journée de la compétition, les inscriptions tardives seront acceptées uniquement pour compléter 
les premières séries de chaque épreuve et si le nombre maximum de 200 nageurs n’est pas atteint. 

 

Admissibilité des entraîneur(e)s : 
 Chaque entraîneur participant à une compétition devra être membre en règle de la FNQ ou de sa propre 

fédération provinciale/nationale; 
 Afin de pouvoir entrainer et participer à des compétitions sanctionnées, l’entraîneur(e) doit avoir 

minimalement obtenu le statut « certifié » d’une formation suivante :  
 Natation 101– Entraîneur(e) des fondements de la natation 
 Natation 201 – Entraîneur(e) groupe d’âge 
 Natation 301 – Entraîneur(e) senior au début de sa prise de fonction.  

 Mesure d’exception pour les nouveaux entraîneurs: se référer au règlement de sécurité de la natation en 
bassin. 

 Chaque club devra obligatoirement avoir un entraîneur exclusivement dédié à sa fonction d’entraîneur 
durant une compétition. Un entraîneur ne pourra donc pas compétitionner si celui-ci est le seul entraîneur 
présent de son club. 

 

Admissibilité des clubs : 
o Chaque club participant à une compétition devra être membre en règle de la FNQ ou de sa 
propre fédération provinciale/nationale. 
 

FORMAT DE LA COMPÉTITION 

Pré-classement :  
o Tous les temps soumis seront classés sénior mixtes du plus lent au plus rapide.  

Catégories d’âge : 
La catégorie d’âges du nageur sera établie selon son âge au 31 décembre de l’année en cours.   
 Les groupes d’âges pour les épreuves individuelles sont : 

18-24, 25-29, 30-34, 35-39, 40-44, 45-49, 50-54, 55-59, 60-64, 65-69, 70-74, 75-79, 80-84, et ainsi de suite par incrément de 5 
ans. 

 Les groupes d’âges pour les épreuves de relais sont : 
72-99, 100-119, 120-159, 160-199, 200-239, 240-279, 280-319, et ainsi de suite, par incrément de 40 ans. 

 Le groupe d’âge d’une équipe de relais est déterminé en cumulant les âges au 31 décembre de l’année en 
cours, en années entières, des 4 membres de l’équipe. 

Relais :  
 Les membres de chaque équipe de relais doivent être affiliés au même club ; les nageurs non réunis au sein 

d’un même club ne peuvent concourir à moins d’une permission spéciale du directeur de rencontre. L’équipe 
participera alors sous EXHIBITION et aucun temps des nageurs ne sera reconnu.  

 Les équipes de relais peuvent être masculines, féminines ou mixtes (mixte : 2 hommes et 2 femmes).  
 

 
Modifications et Forfaits :  
o Nous apprécierons recevoir vos forfaits au plus tard, le 27 mars avant 16h00 afin que nous puissions 
procéder à l’impression des programmes.  

Veuillez les communiquer à : chantal.coulombe@yahoo.ca 
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o Des modifications à l’ordre ou aux noms des nageurs des relais pourront être faites 30 minutes avant le 
début de la compétition. 
 
Temps de passage officiel : 
o Les demandes de temps de passage comme temps officiel devront être faites au commis de course, au 

plus tard 30 minutes avant le début de l’épreuve en question. 
 
Horaire et programme : 

LISTE DES ÉPREUVES 
 
Échauffement : 13h30    Réunion des entraîneurs : 14h00 
Début de la compétition :  14h15 
 

ÉPREUVES SONT MIXTES 
 

Session #1 

1    200 m LIBRE 

2     50 m BRASSE      

3     50 m DOS      

4    100 m LIBRE      

5    100 m PAPILLON 

  PAUSE DE 5 MINUTES 

6    RELAIS 4x50 m QNI mixte 

     PAUSE DE 15 MINUTES    

7    100 m BRASSE      

8    50 m LIBRE      

9    50 m  PAPILLON    

10    100 m DOS 

11    100 m QNI 

12                                 RELAIS 4X50 m LIBRE femmes 

13    RELAIS 4 X 50 M LIBRE Hommes 

14    800 m LIBRE 

 
Informations supplémentaires 
Réunion des entraîneurs : 
Il y aura réunion des entraîneurs avec le directeur de rencontre et les juges-arbitres avant le début de la session, 
soit à 14h le samedi 1er avril 2023 
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Trousse d’accueil : À votre arrivée à la piscine, le commis de course vous remettra une trousse d’accueil qui 
comprendra la fiche d’inscription de chaque nageur de votre club, le bulletin technique de la compétition ainsi que 
la procédure d’échauffement et l’endroit où se tiendra la réunion des entraîneur(e)s.  
 
 

RÉSULTATS et CLASSEMENT 
Résultats : 
Les résultats seront disponibles sur  l’application SPLASHME. 
Après avoir été révisé les résultats seront affichés sur le site des résultats de natation Canada. 
  
 

PROCÉDURE D’INSCRIPTION 
Inscription :  

o Tous les athlètes participant à une compétition doivent être conformément inscrits dans une catégorie 
admissible au réseau de compétition (ex : un nageur ayant le statut « confirmer compte » n’est pas un 
nageur inscrit conformément) dans la base de données de Natation Canada*. 

o Le fichier des épreuves est disponible sur le site https://www.swimming.ca/fr/evenements-resultats/  
o Toutes les inscriptions devront OBLIGATOIREMENT être déposées sur ce même site dans la colonne 

« Déposer entrées » avant la date limite d’inscription. 
o Il est de la responsabilité du club de vérifier la validité des données avant de déposer les inscriptions en 

ligne. 

Date limite d’inscription :  
o Vendredi 24 mars 2023 à minuit 

 
Frais d’inscriptions :  
 40$ par nageurs (3 épreuves individuelles et 2 relais) inclus le 6,90$ de frais fixe de la FNQ par nageur 
 Les chèques ou mandats de poste doivent être faits à l’ordre de : club de natation les Loups 

Marins doivent être remis au commis de course à votre arrivée la journée de la compétition. 
 En cas de forfait, les frais d’inscription ne seront pas remboursés après la date limite d’inscription. 

 
Inscription tardive :  
 Après la date d’inscription tardive, les inscriptions seront acceptées ou refusées à la discrétion du directeur 

de rencontre. 
 

Merci de votre collaboration au maintien de la propreté du bord de la piscine et des 
vestiaires. Au plaisir de vous accueillir! 

 

Bonne compétition à toutes et à tous 

https://www.swimming.ca/fr/evenements-resultats/

